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Pour tant et de si grands bienfaits, par la volonté de Dieu qui vou-

lait éprouver sa Servante, toutes sortes de souffrances furent infligées

à la Pucelle. Abandonnée ou trahie par les siens, elle tombe aux
mains cruelles d'ennemis qui la vendent et chargée de chaines, sou-
mise dans sa prison, nuit et jour, à mille vexations, elle est enfin, par

un crime suprême, comme hérétique et relapse, en vertu de l'inique
sentence de juges qui participaient au concile schismatique de Bâle,

livrée aux flammes.
Nourrie de la sainte Eucharistie, les yeux attachées sur la croix

pendant que son corps brûlait, exhalant sans cesse le nom de Jésus,

elle conquit la mort précieuse des justes, qui, signalée par des prodi-

ges célestes, d'après ce que rapporte la renommée, excita à tel point

l'admiration des assistants que ses ennemis en furent épouvantés. Il

y en eut qui s'en retournèrent de cet horrible spectacle en se frap-

pant la poitrine; bien plus, le bourreau lui-même proclama haute-

ment l'innocence de la Pucelle qu'il venait de tuer. Les hommes
rentrèrent alors en eux-mêmes, et ils se mirent aussitôt à vénérer

Jeanne comme sainte sur le lieu même de son supplice, de telle sorte

que, pour soustraire au peuple les reliques de la Pucelle, son cœur,

qui était resté intact au milieu des flammes et d'où le sang çoulait,

fut jeté dans le fleuve avec ses cendres par les ennemis. •

Charles VII étant rentré en possession de son royaume et les affai-

res publiques étant rétablies en France, le Pape Calixte III, sur la

demande de la mère et des frères de Jeanne elle-même, institua des

juges apostoliques pour la révision du procès en vertu duquel
la Pucelle avait été condamnée au feu ; ces juges, après avoir entendu

cent vingt témoins de tout âge et de toute condition, rendirent une

une sentence, le 7 juillet 1459, par laquelle le premier jugement était

cassé et l'innocence la Pucelle déclarée.

La renommée de sa sainteté s'étant continuée sans interruption
pendant quatre siècles, il est arrivée, enfin, qu'à notre époque l'en-

quête ordinaire sur cette renommée de sainteté et de vertus a été

faite dans la curie ecclésiastique d'Orléans. Cette enquête régulière-

ment accomplie ayant été transmise à la Sacrée Congrégation des

Rites, N. T. S. P. le Pape Léon XIII a daigné concéder que le doute

touchant la signature de la commission d'introduction de la cause de

la Servante de Dieu fût posé, comme il vient de l'être, dans la réu-

lion ordinaire de la même Sacrée Congrégation.

En conséquence, sur les instances du Rme évêque d'Orléans et du

Rme P. Arthur Captier, supérieur général de la compagnie de Saint-

Sulpice, postulateur de la cause, et étant prises en considération les

lettres postulatoires d'un grand nombre d'Emes et Rmes cardinaux

de la S. E. R. et d'évêques, non seulement de France, mais encore


